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DEPARTEMENT 
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SAINT-HERBLAIN II 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE 

16 décembre 2025 

Commune D'ORVAULT 
 

 
L'an deux mil vingt-quatre le seize décembre, le Conseil d'administration du 
CCAS de la Commune d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel 
de ses séances, après convocation légale en date du neuf décembre sous la 
présidence de Madame Valérie DREYFUS, Vice-Présidente du CCAS. 

Etaient présents : 
Mme Valérie DREYFUS, membre élu 
Mme Brigitte RAIMBAULT, membre élu 
Mme Ronan GILLES, membre élu 
Mme Maryse PIVAUT, membre élu 
Mme Chantal LE MENELEC, membre nommé 
Mme Solange RENAUD, membre nommé 
Mme Marie Agnès RAHAL, membre nommé 
M. Gilles PECOT, membre nommé 

Absente ayant donné pouvoir : 
Mme Nathalie ENET donne procuration à Mme Valérie DREYFUS 
Absents excusés : 
Mme Anne-Sophie JUDALET, membre élu 
M. Sébastien ARROUËT, membre élu 
Mme Françoise CHEVALIER-CAMUS membre nommé 

Conformément à l'article R.123-23 du code de l'action sociale, Monsieur Ulrich 
BREHERET, Directeur à la cohésion sociale, a assisté à la séance et assuré le 
secrétariat 

08. Santé mentale : convention de partenariat 2026 – 2029 entre les CCAS 
de Saint-Herblain, Couëron, Indre, Orvault et le CHU de Nantes 
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Depuis 2007, le Service action sociale de la Ville de Saint-Herblain coordonne avec 
le service de Psychiatrie 1 du C.H.U de Nantes la prévention et la prise en compte 
des besoins des publics adultes afin contribuer au bien-être physique et 
psychique des habitants concernés. Le secteur d’intervention concerne, outre la 
commune de Saint-Herblain, Couëron, Indre et Orvault (la partie sud du territoire, 
au-delà du périphérique) soit une population d’environ 88 000 habitants. 

Cet espace de concertation et de coordination interinstitutionnel 
(dénommé 
« point secteur ») vise à résoudre des situations complexes mêlant santé mentale, 
logement et problématiques sociales. Il intègre les bailleurs sociaux, le Conseil 
départemental, les services d’aide à domicile, le centre médico-psychologique 
et les CCAS. Les réunions ont lieu une fois par trimestre et ont pour objectifs 
spécifiques de : 

- Développer une démarche de prévention dans le cadre de la santé 
mentale ; 

- Permettre un éclairage réciproque pour l’ensemble des acteurs sur 
des situations individuelles (dans le respect de la confidentialité) ; 

- Favoriser l’émergence de réunions opérationnelles en effectifs restreints ; 
- Assurer le suivi des démarches engagées autour des situations évoquées ; 
- Faciliter l’accès aux soins et l’accès et le maintien dans le logement. 

La dernière convention de partenariat prendra fin le 31 décembre 2025. Un bilan 
a été réalisé au dernier trimestre 2025 auprès des différents signataires 
mettant en avant la volonté des partenaires de : 

- Reconduire le point secteur trimestriellement. 

- Continuer à impliquer l’ensemble des partenaires et pas uniquement les 
signataires de la convention, par l’intermédiaire de la charte de 
fonctionnement partenariale annexée à la convention. Elle permet de 
clarifier et définir le cadre d’intervention de chacun des participants. 

- Poursuivre la co-animation du point secteur par chaque commune et le 
service de psychiatrie, ce qui permet de limiter le nombre de personnes 
présentes et faciliter les échanges. 

La présente convention sera conclue pour une durée de 3 ans et prendra fin le 31 
décembre 2028. 
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Décision 

Le Conseil d’administration du CCAS décide : 
- D’APPROUVER le renouvellement de la convention de partenariat définissant 

les nouvelles modalités de partenariat et d’organisation du point secteur, 
ainsi que son annexe (la charte de fonctionnement partenarial). 

- D’AUTORISER Monsieur le Président du CCAS ou son représentant à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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